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ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES

"RESIDENCE LE MANOSQUE"
Allées de Provence 36 à 1140 BRUXELLES - B.C.E. N° 0848.515.418
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

DU LUNDI 17 DECEMBRE 2012.

Lieu : Dans la salle de l’ancien Cercle Paroissial, avenue Henri Conscience 158 à 1140 BRUXELLES.
PRELIMINAIRES.

a) Signature de la liste des présences.

Tous les propriétaires et mandataires présents signent une liste de présence. 

Sont présents ou représentés :
Voir liste en annexe






Soit 23 propriétaires sur 35, détenant ensemble 21.115/30.000èmes.

Sont absents :

Voir liste en annexe






Soit 12 propriétaires sur 35, détenant ensemble 8.885/30.000èmes.
b) Convocations et mode de convocation.

Les convocations à la présente Assemblée ont été adressées en date du 26 novembre dernier par courrier simple, pour ceux des copropriétaires en ayant individuellement fait la demande écrite au syndic, et par recommandé pour les autres.

c) Détermination des date et heure de la prochaine Assemblée Générale Statutaire.

La quinzaine retenue par les copropriétaires pour tenir les prochaines Assemblées Générales Statutaires est la deuxième quinzaine du mois d’avril pour autant que cette période ne coïncide pas avec les vacances scolaires de printemps (vacances de Pâques).
La réunion se tiendra dans la même salle que ce soir et débutera à 18h30.
d) Validité de l’assemblée. 

Après vérification de la liste des présences, le double quorum étant atteint, l’assemblée est réputée valablement constituée et peut dès lors statuer sur les points repris à l’ordre du jour.
Ouverture de la séance à 15h45 sous la Présidence de Mr. LEFEVRE, le syndic assurant le secrétariat.

ORDRE DU JOUR.

A. RAPPORT DE LA GERANCE.

1. Commentaires des comptes présentés par l’ancien syndic et arrêtés au 31 mars 2012. 

Monsieur DE MEULDER a procédé à une vérification des comptes de la copropriété, s’attardant essentiellement sur la correcte prise en compte des paiements effectués par les copropriétaires.
Le nouveau syndic Immo LIEKENDAEL a examiné le règlement des factures et a relevé plusieurs anomalies et erreurs de paiements telles que, par exemple, des paiements honorant des factures se rapportant à d’autres immeubles. Il apparaît en résumé que les décomptes tels que présentés ne sont pas corrects et devraient être totalement recommencés au moins pour les 3 dernières années.

Le syndic actuel expose que son prédécesseur en est bien conscient et propose à la copropriété de ne pas comptabiliser les honoraires relatifs à ses prestations de ces dernières années (ce qui représenterait une somme avoisinant les 36.000 €  pour la période allant de 2006 à fin 2011).
Il est évident qu’une telle déduction de charge avantagerait l’ensemble des propriétaires.
Le syndic informe la copropriété que le solde actuel du compte à vue s’établit à environ 4.900 € et que celui du livret d’épargne avoisine les 62.000 €, alors que, dans son projet de décompte arrêté au 31 décembre 2011, le précédent syndic annonce disposer de 108.000 € en Fonds de Réserve et 4.957,87 € en Fonds de Roulement.

Deux solutions s’offrent dès lors à la copropriété :

· Soit, elle accepte la proposition du syndic sortant (de renoncer à ses honoraires, comme exposé ci-avant) et demande au syndic actuel de recalculer tous les décomptes depuis le dernier décompte jugé correct, ce qui pour les 3 dernière années (si 3 ans suffisent) représenterait un budget estimé à minimum 18.000 €.

· Soit, elle accepte la proposition du syndic sortant (de renoncer à ses honoraires, comme exposé ci-avant), mais plutôt que de demander à l’actuel syndic de reconstituer les décomptes successifs
depuis 3 ans (au mieux), la copropriété accepte que le dernier bilan du syndic précédent (arrêté au 31/12/2011) soit erroné.
Cette seconde option induit inévitablement que la copropriété accepte ce décompte sans autre explication, qu’elle renonce à toute correction ultérieure et que le syndic Immo LIEKENDAEL soit mandaté pour débuter sa comptabilité sur cette base là.
Ce dernier insiste à nouveau sur le fait qu’il ne lui sera pas possible d’effectuer la moindre correction comptable relative à la période antérieure à sa gestion et que plusieurs sommes, estimées à environ 10.000 € (dix mille), seront à passer en "pertes et profits".
Il précise également que si cette seconde solution est retenue, il rééditera la comptabilité à partir du 1er janvier 2012 au tarif du contrat jusqu’à son début de contrat au mois d’avril.
Après un long débat les copropriétaires unanimes décident, en connaissance de cause, d’opter pour la seconde solution, à savoir "redémarrer" sur base du décompte arrêté par l’ancien syndic au 31/12/2011, avec abandon par ce dernier de ses honoraires et frais comme exposé ci-avant.
Le syndic Immo LIEKENDAEL demandera à son prédécesseur d’établir un document par lequel il abandonne toutes créances à l’égard de la copropriété.

2. Approbation de ces comptes.

Les propriétaires unanimes approuvent les comptes du syndic sortant, aux conditions énoncées ci-avant.
3. Décharge à l’ancien syndic.

Par contre, c’est également à l’unanimité que les copropriétaires refusent de donner décharge au syndic sortant pour sa gestion comptable et autre.
B.   DISCUSSIONS.

1. Présentation du syndic et de sa méthode de travail.

Le syndic présente sa méthode de travail.
2. Travaux à envisager : Inventaire, priorités, financement, planification.

a. Ascenseurs : Sécurisation et fonctionnement erratique-Mise en conformité-Etat du dossier.

Après en avoir débattu, les propriétaires décident de postposer le débat à la prochaine réunion.
b. Façades : Etanchéité des façades et balcons-Chute de morceaux de revêtement. 

Après en avoir débattu, les propriétaires décident de postposer le débat à la prochaine réunion.

c. Sécurisation de l’immeuble et de ses accès 

· Remplacement des portes d’accès par des modèles à double vitrage.

Après en avoir débattu, les propriétaires décident de postposer le débat à la prochaine réunion.

· Pose de poignées aux portes (côté Bld Léopold III) et pose d’une rampe dans l’escalier menant à la sortie arrière.

Après en avoir débattu, les propriétaires décident de postposer le débat à la prochaine réunion.

· Installation de caméras.

Après en avoir débattu, les propriétaires décident de postposer le débat à la prochaine réunion.

d. Installation d’un système d’extraction sur les cheminées des chaudières.

Le syndic propose de faire réaliser un audit par un certificateur style AIB-VINCOTTE afin que la situation soit examinée et que des solutions soient proposées lors de la prochaine réunion.
Les copropriétaires unanimes marquent leur accord sur ce point.

e. Infiltrations d’eau dans le garage.

Après en avoir débattu, les propriétaires décident de postposer le débat à la prochaine réunion.

f. Parlophonie.

Après en avoir débattu, les propriétaires décident de postposer le débat à la prochaine réunion.

g. Entretien du réseau d’égouttage (couloirs caves régulièrement inondés).

Le syndic enverra une société de débouchage afin de faire examiner le réseau d’égouttage.
h. Renforcement de l’éclairage dans les communs (couloir des caves).

Après en avoir débattu, les propriétaires décident de postposer le débat à la prochaine réunion.

3. Respect du Règlement d’Ordre Intérieur (e.a. : fermeture des portes en soirée, manutention de gros objets par l’ascenseur).

Il est rappelé aux habitants qu’ils sont tenus au respect des dispositions du Règlement d’Ordre Intérieur.
4. Nouvelle législation relative à la copropriété - Implications immédiates - Archives - Adaptation des statuts.

Le syndic expose brièvement les principales modifications apportées par le législateur à l’Art 577 du Code Civil lequel régit la copropriété. Ces amendements sont d’application depuis le 1er septembre 2010. 
N’étant nullement juriste, le syndic ne peut certainement se prévaloir de détenir et diffuser l’interprétation exacte de ce nouveau texte et pour plus de précision renvoit les propriétaires aux textes légaux qu’ils peuvent consulter sur son site internet www.immoliekendael.be où ils figurent sous l’onglet "SYNDIC".

Le syndic propose de confier l’adaptation de l’acte de base à Maître VANDERVEKEN pour un prix forfaitaire. Les propriétaires unanimes acceptent cette proposition.
5. Proposition de souscription d’une assurance "défense en justice" et d’une assurance couvrant la Responsabilité Civile des membres du Conseil de Copropriété.

Le syndic présente la possibilité de souscrire une assurance défense en justice couvrant la copropriété pour toute action en justice initiée par la copropriété ou à son encontre.
La prime annuelle est de l’ordre de 100,00€ par million assuré au contrat d’assurance incendie..

Les copropriétaires unanimes décident de contracter cette police.

L’assurance RC couvre le(s) Commissaire(s) aux Comptes, le Conseil de copropriété et le Président de séance. Le syndic présente la possibilité de s’assurer auprès de la société ALLIANZ pour +/- 85,00€/an.

Les copropriétaires unanimes décident de contracter cette police.

Les copropriétaires unanimes confirment leur accord de changement de compagnie d’assurance incendie.
6. Proposition de déposer plainte contre l’ancien syndic.
Voir point A1 ci-avant.
7. Evaluation de la situation financière :
a. Provisions périodiques.

Comme proposé par le syndic dans un précédent courrier, il est demandé aux propriétaires de continuer à verser les provisions chaque mois.

Elles seront éventuellement adaptées lors de la prochaine réunion.
b. Fonds de Roulement.

Voir point contrôle des comptes.

La somme exacte sera communiquée lors de la prochaine réunion.

c. Fonds de Réserve Ordinaire.
Voir point contrôle des comptes.

La somme exacte sera communiquée lors de la prochaine réunion.
8. Mesures à l’encontre des défaillants
Le syndic expose le processus de gestion des dossiers des défaillants et rappelle qu’il n’existe actuellement aucune procédure judiciaire initiée par ou à l’encontre de la copropriété. 
Pour anticiper les éventuels cas de copropriétaires défaillants et sur proposition du syndic, les propriétaires unanimes décident que, dès l’envoi du dossier chez l’avocat ou chez l’assurance défense en justice, tout défaillant se verra à l’avenir, sans autre préavis, appliquer une majoration de sa dette de 15 % à titre de pénalité. En outre, il se verra appliquer des intérêts moratoires calculés prorata temporis au taux de 12 % l’an. L’ensemble de ces majoration et intérêts seront portés au crédit du Fonds de Réserve de la copropriété.

Le syndic rappelle qu’à l’avenir il pourra également imputer au défaillant des frais administratifs de 12,50 € pour un premier rappel et de 25,00 € dès le second rappel de paiement, outre les frais d’envoi recommandé (voir conditions de son contrat). Ces mesures seront d’immédiate application.

C.   ADMINISTRATION.

Elections statutaires :
· Conseil de Copropriété. Les membres sont démissionnaires mais rééligibles.
Le Conseil de Copropriété était à ce jour composé de Mesdames DUVIER, KRUCHTEN et SERLIPPENS ainsi que Messieurs DE MEULDER, FRERE, LEFEVRE et SPLAWSKI..

Messieurs FRERE, SPLAWSKI et LEFEVRE sont unanimement reconduits dans leur fonction de membre du Conseil de Copropriété.

Le poste de Commissaire aux Comptes sera assuré par Monsieur LEFEVRE.
Le syndic se joint à l’assemblée pour remercier ces propriétaires de leur bienveillance à l’égard des intérêts de la copropriété.
· Mandat de syndic.

Les copropriétaires unanimes confirment le mandat du syndic Immo LIEKENDAEL représenté ce soir par Jacques LECLUSE.
D. DIVERS.

· Nihil.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h42.

Signature des copropriétaires :

Les copropriétaires visent l’exemplaire original du procès-verbal des décisions qui sera conservé par le syndic.
	Toute remarque relative au présent procès-verbal doit être faite par écrit endéans les quatre mois (C.C. art. 577-9 § 2).

Rédigé à Bruxelles, le 18 décembre 2012.




Le Syndic,

Immo LIEKENDAEL-Syndic-Agréations I.P.I. n° 102053 & 506715-Av de l’Indépendance Belge 129 1081 BRUXEELLES
Tel: +32 2 428 79 35 - Fax: +32 2 425 50 54 - E-Mail: info@immoliekendael.be - Web: http://www.immoliekendael.be 
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